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CONCE~~ANT LES_ liES DU PACIFIQUE 
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_ Note du Secretaire general : C.onformement' a· Particle· 85 e·t a l'artio.J:e 

co~pl~mentai:re F du r~glement ·interieur _ du Consei.l de --tutelle; ·le Seoretaire 

general a l'honneur de'. transmett:re · ci-joint au:x: membrea- du· Cortseil de tutelle' 

et au qoq.ye~ne~n~ it~li_en en sa_ qu~lite _ d 'AI.ltorite chargee de 1 1admin1stration 
: . . . . . . . 1.~ ·.- . - -~ -~ .. : • . . . • . ' . ~~ . • . ' . • . . 

du .Terr:!.toi~e s~~a tu~~:lJ:e- d_e la. Scnn~lie,_ '!lne, oolJJillunio_atiC?n non datee _emanant 
., '; .- .• . ,. - •. . ".. . - . -. .. 

de Mme A. Enaimelei au nom 9-e£J t:e~~ de_ Palau1 . e,t .conce,:r:J.ant le Territoire ~9us 
. - ~ . -. _. ' ·-' . .. 

tutelle <lea Ilea du Facifique • 
. ... . ,. Cet"ti 'o~:!t:hunicati6n ~a-~e'te. tranam:is~ 'au. secret~ ire ge-neral par. la Mission 

de Via ita·_. ~~a Natiom(un:ies ··d.a:ns :I~~f3 ·T~tritbir~s s~us · fi·utell6 du Pacifique ~ 
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PETITION 
DES FEMMES DE PP.LAU 

A IA MISSION DES NATIONS UNIE:S . 

Nous soussignee, au nom des femmes de Fa.lau, avons l'honneur d'adresser 

une petition aux .:r;ne!ll'bres de la. .Mission .dl'Js Nations Unies a l'effet d'~tre ad.mises . •: . .. . 

a partici]er aux fonctiona judiciairee dans notre 11e et a occuper ~otre place, 

sur un pied d 'egalite avec lea hommes, tout au moins lorsg_ue des personnes de 

notre_p~·opre E:exe_ sont en..cause •. Nous presentone .cette petition enraison de 
. . ' . 

difficult~s qu;t reaultet+t pour nops des cond.i.tions aCt\lelles a Pa.lau-: 
. . . . . ~. .' . . . . ,. . . . 

1.. · Il· n' Y= .a p~.s actuellement ·de· solution· satiefaisante au · probleme de 

l'immore.lit6 A~.x:uells ca-r· ce · sont lee homrr.es. qui detiennez'lt l'autorite et ils 

sont ·:rart:lfl.u~;- aussi ne ·pouvons-nous o'btenir justice.-· . 

2. . cs·.:te :tmznora.lite' s~xueiJlj est Jii 'Ctiuse .. des ~ivorcea, qui 'sent toujours
~ . . :. . . . : . 

une epreu·:o :LJOur la femme. Une de nos coutumee veut ·que des dispositions. soient 
' ' : ' • • ' :. ' ' ; • ~ _I : I,' • ' ' • • ' ' • • ' • • ' ," :. ' .: ' • ' I 

prises en faveur de la fen en cas· de mort de l'epoux; lea ho.mmes tardent 
••• ' • ' 11' i . ·. . . . . ::' . . i' • . . ·. .'.. . ': . . :-- .· . 

eouvent a prendre de ·telles dispositions bien qu'ils sachent que lea femmes et 

lee enfants souffrent de leur negligence; noua cherchons done a obtenir justice. 

Nous estimona que la. situation actuelle sera promptement corrigee si les femn:as 

deviennent membres du pouvo1r judiciaire et sont autorisees a exposer leurs 

problemee. 

;. Ia femme ne participe guere jusqu'a present a l'elab9ration de la 

politique de gouvernement a l'echelon local et, a moins qu'elle n'y participe 

et n'ait autorite pour faire observer la loi, nous craignons beaucoup que nos 

1nter8'ts n'en souffrent a l'avenir, tout comme nos foyers, nos fa.milles et la 

collectivite elle-mS'me. Nous avons des representantes au Congres mais le Congres 

de Fa.la.u est encore eemblable a un enfant qui reclame des soins; sa aeule 

fo~ction est de faire des recommandations a l'Administrateur du district, puis 

  
 

 
d'at~~ De~i~~;:: de ~ derniOre suerre, l'intempOrance .. rOpand de plua 

en plus parmi lea hOllliOOB (aussi bien p:~.rmi lee vieillards et lee jeunes ga.rgons) 

et p:1-rmi lee femmes ( p:~.r.ni lea femmes ~gees co:mme lea fillettes), et ce probH~:me 

a ete la source de bien des maux a nos foyers et dans la collectivite. Peut-~tre 
serait-il particulierement indique que ce soient des femmes qui exercent lee 
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fonctions d.e ma.gistra t quant 11 a' agi t de juger de cas d' intemperance chez la 

femme car,1 e 111 y a ega.lite entre ·lee sexes, peut-~tre- lea femmes sont-elles plus 

interesseee a resoud.re lea problemes des :f'e:mmesj nous pouvons ~treJ en mesure 

de rendre la justice avec la eagease et l'esprit de cbarite qui caracterisent 

la femme dans see rapports avec lea hommes et avec lee enf'ants. 

(eigne) A • EMAI.ME:IEI 

Ngaraek Club 

 

 




